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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE

LUMINAIRES

Deuxième partie: Règles particulières

Section dix-sept — Luminaires pour l'éclairage des scènes de théâtre, pour
prises de vues de télévision et de cinéma (à l'extérieur et à l'intérieur)

PRÉAMBULE

1) Les décisions ou accords officiels de la CE I en ce qui concerne les questions techniques, préparés par des Comités d'Etudes où sont
représentés tous les Comités nationaux s'intéressant à ces questions, expriment dans la plus grande mesure possible un accord
international sur les sujets examinés.

2) Ces décisions constituent des recommandations internationales et sont agréées comme telles par les Comités nationaux.

3) Dans le but d'encourager l'unification internationale, la CEI exprime le voeu que tous les Comités nationaux adoptent dans leurs
règles nationales le texte de la recommandation de la CEI, dans la mesure où les conditions nationales le permettent. Toute
divergence entre la recommandation de la C El et la règle nationale correspondante doit, dans la mesure du possible, être indiquée
en termes clairs dans cette dernière.

PRÉFACE

La présente norme a été préparée par le Sous-Comité 34D: Luminaires, du Comité d'Etudes n° 34 de la
CE I: Lampes et équipements associés.

Le texte de cette norme est issu des documents suivants:

Pour de plus amples renseignements, consulter le rapport de vote mentionné dans le tableau
ci-dessus.

Cette publication doit être lue conjointement avec la Publication 598-1 de la CEI: Luminaires, Pre-
mière partie: Règles générales et généralités sur les essais.
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INTERNATIONAL ELECTROTECHNICAL COMMISSION

LUMINAIRES

Part 2: Particular requirements

Section Seventeen — Luminaires for stage lighting, television and film
studios (outdoor and indoor)

FOREWORD

1) The formal decisions or agreements of the I E C on technical matters, prepared by Technical Committees on which all the National
Committees having a special interest therein are represented, exp ress, as nearly as possible, an international consensus of opinion
on the subjects dealt with.

2) They have the form of recommendations for international use and they are accepted by the National Committees in that
sense.

3) In order to promote international unification, the I E C expresses the wish that all National Committees should adopt the text of
the I EC recommendation for their national rules in so far as national conditions will permit. Any divergen ce between the I EC
recommendation and the corresponding national rules should, as far as possible, be clearly indicated in the latter.

PREFACE

This standard has been prepared by Sub-Committee 34D: Luminaires, of I EC Technical Committee
No. 34: Lamps and Related Equipment.

The text of this standard is based upon the following documents:

Further information can be found in the Report on Voting indicated in the table above.

This publication should be read in conjunction with I EC Publication 598-1: Luminaires, Part 1:
General Requirements and Tests.
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LUMINAIRES

Deuxième partie: Règles particulières

Section dix-sept — Luminaires pour l'éclairage des scènes de théâtre, pour
prises de vues de télévision et de cinéma (à l'extérieur et à l'intérieur)

17.1 Domaine d'application

Cette section de la deuxième partie de la Publication 598 de la CE I détaille les prescriptions
applicables aux luminaires pour les scènes de théâtre, les prises de vues de télévision et de cinéma (y
compris des projecteurs à faisceaux intensifs et extensifs), à utiliser avec des lampes à filament de
tungstène, des lampes tubulaires à fluorescence ou autres lampes à décharge, pour des tensions
d'alimentation ne dépassant pas 1 000 V. Elle doit être lue conjointement avec les sections de la
première partie auxquelles il est fait référence.

Note. — Les fourches (étriers) de suspension font partie du luminaire. Les dispositifs de suspension tels que trépieds, girafes et
supports télescopiques ne font pas partie du luminaire. Les ballasts, s'ils sont nécessaires, peuvent être incorporés
dans les luminaires ou montés séparément.

17.2 Règles générales sur les essais

Les dispositions de la section zéro de la Publication 598-1 sont applicables. Les essais dont le
détail est indiqué dans chaque section appropriée de la première partie doivent être exécutés dans
l'ordre spécifié dans la présente section de la deuxième partie.

17.3 Définitions

Pour les besoins de la présente section, les définitions de la section un de la Publication 598-1 sont
applicables.

17.4 Classification des luminaires

Les luminaires doivent être en conformité avec les dispositions de la section deux de la Publi-
cation 598-1.

17.5 Marquage

Les dispositions de la section trois de la Publication 598-1 sont applicables en même temps que
les prescriptions des paragraphes 17.5.1 à 17.5.7.

17.5.1 Dans les cas où la conception du luminaire impose certaines restrictions, dans son utilisation, les
données suivantes doivent être marquées sur le luminaire:
a) l'indication du «haut» du luminaire;
b) les positions d'utilisation ou le domaine angulaire projetés;
c) les possibilités de montage (ou la référence à un document détaillant les possibilités de

montage).
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LUMINAIRES

Part 2: Particular requirements

Section Seventeen — Luminaires for stage lighting, television and film
studios (outdoor and indoor)

17.1 Scope

This section of Part 2 of I EC Publication 598 specifies requirements for stage, television and film
studio luminaires (including spot and floodlighting projectors), for use with tungsten filament,
tubular fluorescent and other discharge lamps on supply voltages not exceeding 1 000 V. It is to be
read in conjunction with those sections of Pa rt 1 to which reference is made.

Note. — A hanger (stirrup) is a part of the luminaire. Supporting devices such as tripods, telescopic booms and suspensions
are not parts of the luminaire. Where applicable, ballasts ire built into or mounted separately from the lumi-
naires.

17.2 General test requirements

The provisions of Section Zero of Publication 598-1 apply. The tests described in each appro-
priate section of Part 1 shall be carried out in the order listed in this section of Pa rt 2.

17.3 Definitions

For the purposes of this section, the definitions of Section One of Publication 598-1 apply.

17.4 Classification of luminaires

Luminaires shall be classified in accordance with the provisions of Section Two of Publica-
tion 598-1.

17.5 Marking

The provisions of Section Three of Publication 598-1 apply, together with the requirements of
Sub-clauses 17.5.1 to 17.5.7.

17.5.1 Where the luminaire design imposes restrictions of use, the following information shall be
marked on the luminaire:
a) an indication of the "top" of the luminaire;
b) the designed positions or range of angles of use;
c) mounting arrangements (or reference to a document which specifies the mounting arrange-

ments).
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17.5.2 Les luminaires qui sont exemptés des dispositions du paragraphe 17.6.1 doivent porter l'avertis-
sement suivant clairement marqué à l'extérieur du luminaire:

«Isoler le luminaire de tous les pôles du réseau d'alimentation avant de l'ouvrir».

17.5.3 La température ambiante maximale nominale ta doit être clairement marquée sur le lumi-
naire.

17.5.4 Les distances minimales des matières inflammables à toute surface externe du luminaire doivent
être clairement marquées sur le luminaire (pour prévenir l'inflammation des matières inflamma-
bles).

17.5.5 Les luminaires pour certains types de lampes à décharge à haute pression doivent, si nécessaire,
être marqués de l'avertissement suivant de ne pas les ouvrir immédiatement après l'extinction:

«NE PAS OUVRIR AVANT X SECONDES APRÈS L'EXTINCTION».

Note. — La valeur «X» est spécifiée par le fabricant (voir paragraphe 17.6.2).

17.5.6 Un mode d'emploi doit être fourni avec chaque luminaire et doit contenir des données concer-
nant la température des surfaces externes du luminaire:

a) après 5 min de fonctionnement;

b) lorsque l'équilibre thermique est atteint.

17.5.7 Le mode d'emploi fourni avec le luminaire doit aussi contenir un avertissement que:

«a) les écrans de protection (voir paragraphe 17.6.3), les lentilles ou les filtres à ultraviolets
doivent être remplacés s'ils sont visiblement endommagés au point que leur efficacité en soit
diminuée, par exemple par des fêlures ou des rayures profondes;

b) la lampe doit être remplacée si elle a été endommagée ou déformée par la chaleur.»

17.6 Construction

Les dispositions de la section quatre de la Publication 598-1 sont applicables en même temps que
les prescriptions des paragraphes 17.6.1 à 17.6.6.

17.6.1 La conception du luminaire doit être telle qu'il ne soit pas possible d'insérer une lampe dans une
douille sous tension. Cette prescription ne s'applique toutefois pas aux luminaires pour lampes
d'une puissance nominale égale ou inférieure à 250 W.

17.6.2 Les luminaires pour certains types de lampes à décharge à haute pression pour lesquelles le
fabricant déclare qu'il existe un risque d'explosion doivent être munis d'un dispositif bloquant
l'accès immédiat à la lampe après l'extinction ou doivent être marqués en conformité avec les
dispositions du paragraphe 17.5.5.

17.6.3 Le luminaire doit être muni d'un écran de protection qui retienne les éclats de verre ou de quartz
dans l'éventualité du bris de la lampe. L'écran ne doit pas pouvoir être détaché du luminaire. Les
ouvertures doivent être pratiquées de telle manière qu'aucune partie d'une lampe brisée ne puisse
quitter le luminaire par une trajectoire directe.

Le contrôle s'effectue par l'essai suivant:
Essai:

Le luminaire est mis en fonctionnement à la puissance nominale, dans la position d'usage normal
la plus défavorable, jusqu'à ce que l'équilibre thermique soit atteint. Cinq couches de gaze de coton
sont placées sur un support en bois à une distance de 500 mm au-dessous de l'enveloppe externe du
luminaire. On fait ensuite exploser la lampe, par exemple dans le cas de lampes à filament de
tungstène, en augmentant brusquement la tension appliquée à la lampe d'environ 30%.
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17.5.2 Luminaires that are exempt from the requirement of Sub-clause 17.6.1 shall have the following
warning clearly marked on the exterior of the luminaire:

"Isolate luminaire from all poles of the mains supply before opening".

17.5.3 The rated maximum ambient temperature ta shall be clearly marked on the luminaire.

17.5.4 Minimum distances from flammable materials to all exterior surfaces of the luminaire (to pre-
vent ignition of the flammable material) shall be clearly marked on the luminaire.

17.5.5 Luminaires for certain types of high-pressure discharge lamps shall, where appropriate, be
marked with the following warning against opening immediately after switching off:

"DO NOT OPEN FOR X SECONDS AFTER SWITCHING OFF".

Note. — The value of "X" is determined by the manufacturer (see Sub-clause 17.6.2).

17.5.6 An instruction leaflet shall be supplied with each luminaire and shall include details of exterior
surface temperatures of the luminaire:

a) after 5 min operation;

b) when steady state is achieved.

17.5.7 The instruction leaflet supplied with the luminaire shall also contain a warning that:

"a) shields (see Sub-clause 17.6.3), lenses or ultraviolet screens shall be changed if they have
become visibly damaged to such an extent that their effectiveness is impaired, for example by
cracks or deep scratches;

b) the lamp shall be changed if it has become damaged or thermally deformed."

17.6 Construction

The provisions of Section Four of Publication 598-1 apply, together with the requirements of
Sub-clauses 17.6.1 to 17.6.6.

17.6.1 The design of the luminaire shall be such that it is not possible to inse rt a lamp into a "live"
lampholder of the luminaire. This requirement does not apply, however, to luminaires for lamps
rated at 250 W and below.

17.6.2 The luminaire for ce rtain types of high-pressure discharge lamp, where an explosion risk is
declared by the lamp manufacturer. shall incorporate a device to prevent immediate access to the
lamp after switching-off or shall be marked in accordance with the requirements of Sub-
clause 17.5.5.

17.6.3 The luminaire shall be fitted with a protective shield to contain the splinters of glass or qua rtz in
the event of breakage of the lamp. The shield shall be captive in the luminaire. Openings shall be
made in such a way that parts of an exploded lamp cannot leave the luminaire by a direct path.

Compliance shall be checked by the following test:
Test:

The luminaire is operated at rated wattage in the most onerous position of normal use until
thermal equilibrium is achieved. Five layers of cotton gauze are placed on a wooden base at a
distance of 500 mm below the outer luminaire housing. The lamp is then caused to explode, for
example, for filament lamps, by abruptly increasing the voltage applied to the lamp by about
30%.
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Si des fragments de lampe s'échappent, ils ne doivent pas allumer la gaze de coton. La décolo-
ration et le roussissement de la gaze ne sont pas pris en considération. La sécurité du luminaire ne
doit pas être affectée après la destruction de la lampe.

Note. — Si la lampe n'explose pas sous l'effet de l'augmentation de tension, elle doit être détruite mécaniquement en cours de
fonctionnement.

17.6.4 Fourches (étriers)

Lorsqu'une fourche est fournie avec le luminaire, les coussinets de la fourche doivent pouvoir
supporter dix fois le poids du luminaire sans déformation permanente et doivent être fabriqués en
matière non combustible, telle que l'acier ou une matière équivalente.

Les éléments de la fourche qui portent le poids du luminaire doivent pouvoir supporter dix fois ce
poids sans déformation permanente.

Les éléments de la fourche soumis à une partie du poids du luminaire doivent pouvoir supporter
dix fois cette partie du poids.

Le raccord de la fourche au luminaire doit être bloqué contre le desserrage.

17.6.5 La conception du luminaire doit être telle que les accessoires amovibles, comme par exemple les
filtres colorés et les visières, ne puissent, s'ils sont correctement montés, tomber du luminaire dans
n'importe quelle position de celui-ci, indépendamment de la position d'utilisation normale du
luminaire.

17.6.6 Les luminaires doivent être munis d'un dispositif de suspension auxiliaire, sauf s'ils sont destinés
à êtrè montés sur le sol. Cette suspension auxiliaire doit être conçue et montée de telle manière
qu'aucune partie du luminaire ne puisse tomber même en cas de rupture de la suspension princi-
pale.

Le contrôle s'effectue par l'essai suivant:

On laisse le luminaire pendre librement, suspendu uniquement à la suspension auxiliaire dont
l'extrémité opposée au luminaire est solidement fixée. On lève le luminaire verticalement, dans sa
position suspendue, de 300 mm et on le laisse retomber librement. Cet essai est effectué 30 fois.

Aucune rupture de la suspension auxiliaire ne doit se produire et aucune partie du luminaire ne
doit tomber.

17.7 Lignes de fuite et distances dans l'air

Les dispositions de la section onze de la Publication 598-1 sont applicables.

17.8 Dispositions en vue de la mise à la terre

Les dispositions de la section sept de la Publication 598-1 sont applicables.

17.9 Bornes

Les dispositions des sections quatorze et quinze de la Publication 598-1 sont applicables, avec la
réserve que les bornes sans vis à serrage par ressort du type b, représentées à la figure 19 de la
Publication 598-1, ne doivent pas être utilisées.
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If parts of the lamp drop down, they shall not ignite the cotton gauze. Discolouration and
scorching of the gauze are neglected. The safety of the luminaire shall not be impaired after the lamp
is destroyed.

Note. — If the lamp does not explode owing to the increased voltage, the lamp should be destroyed in a mechanical way while
it is operating.

17.6.4 Hanger (stirrup)

Where a hanger is provided, the bearing pa rts of the hanger shall be capable of supporting ten
times the weight of the luminaire without permanent deformation and shall be manufactured from
non-combustible materials such as steel or its equivalent.

Parts of the hanger carrying the weight of the luminaire shall be capable of supporting ten times
the weight of the luminaire without permanent deformation.

Parts of the hanger carrying a propo rtion of the weight of the luminaire shall be capable of
supporting ten times the proportion of the weight.

The connection between hanger and luminaire shall be locked against loosening.

17.6.5 The design of the luminaire shall be such that removeable accessories, e.g. colour frames and
barndoors, when properly inserted cannot fall out of the luminaire from any position of the lumi-
naire irrespective of its normal burning angle.

17.6.6 A secondary suspension shall be provided for the luminaire, except where the luminaire is
arranged for floor mounting. This secondary suspension shall be designed and mounted in such a
way that even in the event of the failure of the primary suspension no part of the luminaire can
fall.

Compliance shall be checked by the following test:

With the end of the secondary suspension remote from the luminaire securely fixed, the lumi-
naire is allowed to hang freely by means of the secondary suspension alone. The luminaire is raised
in its hanging mode a distance of 300 mm vertically and allowed to fall freely. This test is made
30 times.

The secondary suspension shall not fail and no pa rt of the luminaire shall fall.

17.7 Creepage distances and clearances

The provisions of Section Eleven of Publication 598-1 apply.

17.8 Provisions for earthing

The provisions of Section Seven of Publication 598-1 apply.

17.9 Terminals

The provisions of Sections Fourteen and Fifteen of Publication 598-1 apply except that spring-
type screwless terminals of the Type b shown in Figure 19 of Publication 598-1 shall not be
used.
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17.10 Câblage externe et interne

Les dispositions de la section cinq de la Publication 598-1 sont applicables, en même temps que
les prescriptions des paragraphes 17.10.1 à 17.10.2.

17.10.1 Le câblage externe et interne doit avoir une section nominale d'au moins 0,75 mm 2 pour des
courants nominaux jusqu'à 2 A et une section nominale d'au moins 1,5 mm 2 pour des courants
nominaux au-dessus de 2 A.

17.10.2 Dans le cas de luminaires munis de fiches et de prises de courant pour le raccordement de
ballasts indépendants ou d'appareils de commande placés à distance, ces fiches et prises de courant
ne doivent pas être interchangeables avec celles qui sont destinées au raccordement au réseau
d'alimentation si le raccordement direct du luminaire ou de l'appareil de commande au réseau
d'alimentation est dangereux ou s'il peut causer des dommages aux alentours ou à l'appareil de
commande ou au luminaire.

17.11 Protection contre les chocs électrique

Les dispositions de la section huit de la Publication 598-1 sont applicables, en même temps que
les prescriptions du paragraphe 17.11.1 (voir aussi paragraphe 17.5.2).

17.11.1 Pour les luminaires exemptés des dispositions du paragraphe 17.6.1, la prescription concernant
la protection contre le contact avec des parties sous tension lorsque le luminaire est ouvert n'est pas
applicable.

17.12 Essais d'endurance et essais thermiques

Les dispositions de la section douze de la Publication 598-1 sont applicables, en même temps que
les prescriptions du paragraphe 17.12.1.

17.12.1 La température de l'enveloppe ne doit pas dépasser les valeurs déclarées par le fabricant dans le
mode d'emploi selon le paragraphe 17.5.6.

17.13 Résistance aux poussières et à l'humidité

Les dispositions de la section neuf de la Publication 598-1 sont applicables.

17.14 Résistance d'isolement et rigidité diélectrique

Les dispositions de la section dix de la Publication 598-1 sont applicables.

Dans le cas des luminaires munis d'amorceurs automatiques, le luminaire est alimenté à 110% de
la tension nominale, sans lampe, pendant une période ne dépassant pas 30 jours. Si un amorceur fait
défaut pendant cette période, il sera remplacé par un autre. Tout au plus deux de ces remplacements
peuvent être effectués. L'essai est continué jusqu'à ce que le troisième amorceur fasse défaut ou
jusqu'à ce que 30 jours se soient écoulés, en fonction de ce qui arrive d'abord. Le luminaire est alors
soumis à l'essai de rigidité diélectrique de la section dix de la Publication 598-1, toutes les bornes de
l'amorceur (à l'exception des bornes de mise à la terre) étant reliées les unes aux autres.
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17.10 External and internal wiring

The provisions of Section Five of Publication 598-1 apply, together with the requirements of
Sub-clauses 17.10.1 to 17.10.2.

17.10.1 External and internal wiring shall have a cross-sectional area not less than 0.75 mm 2 for current
ratings up to 2 A and a cross-sectional area not less than 1.5 mm 2 for current ratings over 2 A.

17.10.2 Where luminaires are fitted with plugs and sockets for connection to independent or remote
control gear, the plugs and sockets shall not be interchangeable with the plugs and sockets for
connection to the mains supply if the direct connection of the luminaire or control gear to the mains
supply is dangerous or is capable of causing damage to the surroundings of the control gear or
luminaire.

17.11 Protection against electric shock

The provisions of Section Eight of Publication 598-1 apply, together with the requirements of
Sub-clause 17.11.1 (see also Sub-clause 17.5.2).

17.11.1 For luminaires that are exempt from the requirement of Sub-clause 17.6.1, the requirement for
protection against contact with live pa rts after opening the luminaire does not apply.

17.12 Endurance tests and thermal tests

The provisions of Section Twelve of Publication 598-1 apply, together with the requirements of
Sub-clause 17.12.1.

17.12.1 The housing temperatures shall not exceed the values declared by the manufacturer in the
instruction leaflet in accordance with Sub-clause 17.5.6.

17.13 Resistance to dust and moisture

The provisions of Section Nine of Publication 598-1 apply.

17.14 Insulation resistance and electric strength

The provisions of Section Ten of Publication 598-1 apply.

For luminaires with automatic ignitors, the luminaire is connected to a supply of 110% rated
voltage without a lamp for a period not exceeding 30 days. If an ignitor becomes defective during
this period, it is replaced with another. Up to two such replacements are made. The test is continued
until the third ignitor fails or until 30 days has elapsed, whichever occurs first. The electric strength
test of Section Ten of Publication 598-1 is then applied to the luminaire with all the terminals
(except any earthing terminal) of the ignitor connected together.
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Dans le cas des luminaires munis d'amorceurs à commande manuelle, par exemple par bouton-
poussoir, le luminaire, sans lampe, est alimenté à 110% de la tension nominale et soumis à un cycle
de commutation de 3 s en circuit/10 s hors circuit, pendant une période totale de 1 h. Un seul
amorceur est utilisé pour cet essai.

Pendant ces essais, il ne doit se produire ni contournement ni perforation.

17.15 Résistance à la chaleur, au feu et aux courants de cheminements

Les dispositions de la section treize de la Publication 598-1 sont applicables.
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For luminaires with manual ignitors such as push-buttons, the luminaire is connected to a supply
of 110% rated voltage without a lamp and subjected to a "3 s on/10 s off" switching cycle for a total
period of 1 h. Only one ignitor is used for this test.

No flashover or breakdown shall occur during these tests.

17.15 Resistance to heat, fire and tracking

The provisions of Section Thirteen of Publication 598-1 apply.
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